
RALLYE 

Code de déontologie boursière – Calendrier des périodes d’abstention de transactions (*) 

Fenêtres négatives précédant l’annonce de résultats 

 

 

 

Fenêtres négatives établies en fonction de l’article 4.2.1 du Code déontologie boursière de la 

Société : 30 jours calendaires pour les résultats annuels et semestriels, y compris le jour de la 

publication 

(*) Pour les bénéficiaires d’actions gratuites, voir en outre, l’article 4.2.3 du Code de 

déontologie boursière. 
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